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I, INTRODUCTION 

l, On L,rouvera ci-"aprè,1 lei: renseignement,:1 rcc;us de la Conférence des 
Jll:ttiuw3 Unies sur le commerce et le développement et de l 10rgani,3ation météo,, 
rolo1,jqw, mondiale au ,;uJcL des mesures qu'elles ont prises en vue d 'aripliquer 
ln, oluLion 2100 ( LXJ LL) du Conseil économique et social en date du ) août 1977 
et Li, réc_;olution 34/ln de· J 'Assemblée p;énéralc en date du 14 clêcc,mbrc 1979, 

II, ORGANUîATION l!JETE0:8.0LOGIQUE T\IOI"DIALE 

2 .. En cc concerne 1 1 assistance a'c, ;1euple palestinien, le Comité exécutif 
clc 1 1 Or2;anisation JY1.étéorologique mondiale ( OMM) a prié le Secrétaire r;énéral de 
prcmdrc lc,s disposition:,; ci ,après 

a) De prendre contact avec la Commürnion économique pour 1 1 Asie occidentale 
( CEI\U) en vue d 1 identifier lc):3 besoins sociaux et économiques du peuple) palestinien 
qm relèvent du domaine (le compétence de l' OMM, 

b) De consulter l' sation de libération de la Palestine au et du 
type d'assistance ~ui pourrait être cessaire dans le domaine de compétence de 
1 1 01':l et de formuler ensuite des 1Jrojets appropriés, 

:,; " L' Of'JM a adressé des communications à la CEJ\EO ainsi qu 1 à 1 'Organümtion de 
Jibéru,tion de la Palec,t:irn," 

!i L' Or:•;anisation a ée;alciw,nt participé à la néu11ion interorwmisations sur 
1 1 a;;:;i:;tunce au peuple inien, ore;ani:0;éc par le Programme rtcf_; Nations Unies 
pour le développement, à Genève, en avril,,mai 1979" 

'j" Conformément à la résolntion 32/90 de 1 1 As,;emblée génér2,lc du 13 décembre 1977 
dans lac1uelle l 'Assenibléc G invité les or{=';anismcs des Nations Unies à envisager, 
duns leurs domaines de compétence respectifs, l 1octroi d'une assistance aux 
rfr1'11rd ér, palestiniern, r,colari,:és qui leur permette de poursui vrc, de:; études 
,rnpéricun,s,, le hui ti Con1,;rès de 1 1 OMM, tenu c,n 1979, a décicl6 cl 1 atw,rnenter 
le:, foncJ:3 alloués par 1 'OMM Jlour 1 1 octroi de bour:;cs aux réfugié:;, ré::-c;crvés 
au1mravant aux réfugi6s de JXtYS coloniaux d 1 J\friq_uc 9 de façon à en f,âre bénéficier 
é1•:rücrncut les réfugié,; paJ l,:;tiniens o 

CONFE:f\E:i•TCE DES rrnTI01Œ T]lJIES SUH LE COill·lERCE .2T LE DEVELOPPEI,!ENT 

6, La Conférence des :ïations Unies sur le commerce et le dévelopiJement ( CNUCED) 0 

dans sa ré:,olut:ion 109 (V) du 1er jnin 1979 9 • consicJéranL que les peupleé, ch, la 
Namibie, de la l'alc:::tine, de 1 1 /\frique du Sud et du 7,imbab\rc vivaient encon, :;uw; 
la domination coloniale ou l 1 occu-pation étranr,ère, a prié le Secrétaire c;én6ral 
de la CNUC11;]) ., a{';i:_;:;ant dans la pcn:pccti ve de la StraLée;ic internationale du 
développeF1cnt pour la troisième Décennie des Nation:; Unie,_; pour le dévelopriement) 
de faire entreprendre des études clans le do::naine de compétence de la C1\JUCrm, 
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en ce q_ui concerne ces peuples et ces pays,;i Suite à cette résolution, la CNUCED 
prépare actuellement une étude sur l 1assistance au neuple palestinien avec le 
concours a· un consul tant. Cette étucle ., ainsi q_ue celles gui seront consacrées 
à la Nmnibie et à l 11\frique clu Sud, tiendra comïJte des recommandations de 
l'Assemblée e;énéra,le et du Conseil éconorniq_ue et social. 

7, A l 1 issue de l'examen de la question à sa vinr;tième session en mars 1980 0 le 
Conseil clu commerce et du développement a adopté la résolution 215 (X) dans 
laquelle il a recommandé que les problèmes particuliers des peuples et des pays 
qui sont encore sous a_omination coloniale ou sous occupation étrangère soient 
expressér,1ent reconnus et intér;rés dans l'élaboration de la nouvelle Straté,o;ie 
internationale du développement pour la troisième Décennie du développement 
et q_ue le système des Nations Unies, y compris le Programme des Nations Unies 
pour le développement, mobilise, au cours de la troisième Décennie pour le 
développement 0 des ressources adéquates en vue de venir en aide aux mouvements 
de libération nationale reconnus par des organisations interc;ouvernementales 
régionales et aux peuples qui se trouvent sous doJ'l'lination coloniale ou sous 
occupation étrangère. L1 étude sur la Palestine doit être achevée au début 
de 1981. En attendant, conformément à la résolution 109 (V) de la Conférence, le 
Secrétaire c;énéral de la CNUCED présentera un rap1,ort d I activité au Conseil du 
commerce et du développement, à sa vingt---et-unième session, qui doit se tenir en 
septembre 1981. 

13. Conformément à, la résolution 3237 (XXIX) de l 1 Assemblée générale, 
l 'Orc;anisation de libération de la Palestine a été invitée à assister à différentes 
réunions de la CNUCED et des invitations analogues continueront de lui être 
adressées à l'avenir, 




